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le programme d'action pour !'application integrale de 
la Declaration, 

Rappelant egalement les resolutions pertinentes du 
Conseil de securite, en particulier les resolutions 
232 (1966) du 16 decembre 1966, 253 (1968) du 
29 mai 1968, 277 (1970) du 18 mars 1970 et 
288 (1970) du 17 novembre 1970, 

Rappelant en outre toutes les resolutions anterieures 
concernant la question de la Rhodesie du Sud adoptees 
par 1' Assemblee generale et par le Comite special 
charge d'etudier la situation en ce qui concerne !'appli
cation de la Declaration sur l'octroi de l'independance 
aux pays et aux peuples coloniaux ainsi que le consen
sus que le Comite special a adopte a sa 828e seance, 
le 6 octobre 1971 1, 

Exprimant sa grave inquietude devant la decision que 
vient de prendre le Congres des Etats-Unis d'Amerique 
et qui, si elle etait confirmee, permettrait !'importation 
aux Etats-Unis de chrome provenant de Rhodesie 
du Sud et constituerait une grave violation des reso
lutions du Conseil de securite susmentionnees qui 
imposent des sanctions contre le regime illegal en 
Rhodesie du Sud, 

1. Demande au Gouvernement des Etats-Unis 
d' Amerique de prendre les mesures necessaires, en se 
conformant aux dispositions pertinentes des resolutions 
253 (1968), 277 (1970) et 288 (1970) du Conseil de 
securite et en ayant presentes a !'esprit ses obligations 
en vertu de !'Article 25 de la Charte des Nations Unies, 
pour prevenir !'importation aux Etats-Unis de chrome 
provenant de Rhodesie du Sud; 

2. Prie le Gouvernement des Etats-Unis d'informer 
I' Assemblee generale a sa session en cours des mesures 
prises ou envisagees pour mettre en ceuvre la presente 
resolution; 

3. Prie le President de l'Assemblee generale d'ap
peler !'attention du Gouvernement des Etats-Unis sur 
la necessite urgente d'appliquer la presente resolution; 

4. Rappelle a tous les Etats Membres !'obligation 
qui leur incombe aux termes de la Charte de se confor
mer pleinement aux decisions du Conseil de securite 
relatives aux sanctions de caractere obligatoire contre 
le regime illegal en Rhodesie du Sud; 

5. Decide de suivre de fac;on continue cet aspect et 
les autres aspects de la question. 

1984• seance pleniere, 
16 novembre 1971. 

2769 (XXVI). Question de la Rhodesie du Sud 

L'Assemblee generale, 
Ayant etudie la question de la Rhodesie du Sud, 
Rappelant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 

1960 et toutes les autres resolutions pertinentes de 
1' Assemblee generale et du Conseil de securite relatives 
a la question de la Rhodesie du Sud, 

Ayant pris acte de la declaration faite le mardi 
9 novembre 1971, a la Chambre des communes, par 
le Secretaire d'Etat aux affaires etrangeres et aux 
affaires du Commonwealth du Royaume-Uni de Gran
de-Bretagne et d'Irlande du Nord, pour annoncer la 
decision de son gouvernement de tenir les entretiens 

1 Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-sixieme 
session, Supplement n° 23 (A/8423/Rev.1 ). chap. VI. 
par. 41, b. 

actuellement en cours a Salisbury avec le regime illegal 
de la minorite raciste, 

1. Reaffirme le principe selon lequel ii ne peut y 
avoir d'independance avant l'instauration d'un gou
vernement par la majorite en Rhodesie du Sud; 

2. Affirme que tout reglement concernant l'avenir 
de ce territoire doit etre elabore avec l'entiere partici
pation de tous les dirigeants nationalistes representant 
la majorite du peuple du Zimbabwe et doit etre approu
ve librement par le peuple; 

3. Decide de continuer a examiner la situation dans 
le territoire. 

1991 6 seance pleniere, 
22 novembre 1971. 

2795 (XXVI). Question des territoires administres 
par le Portugal 

L'Assemblee generale, 
Ayant etudie la question des territoires sous domi

nation portugaise, 
Ayant examine les chapitres pertinents du rapport 

du Cornite special charge d'etudier la situation en ce 
qui concerne !'application de la Declaration sur l'octroi 
de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux 2 , 

Ayant examine le rapport du Secretaire general 
relatif a cette question 3, 

Ayant entendu les declarations des petitionnaires 4 et 
ayant presentes a !'esprit les vues exprimees par les 
representants des mouvements de liberation nationale ~, 

Reaffirmant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, qui contient la Declaration sur l'octroi de l'inde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, et sa 
resolution 2621 (XXV) du 12 octobre 1970, ou figure 
le programme d'action pour !'application integrale de 
la Declaration, 

Rappe/ant toutes les resolutions relatives a la ques
tion des territoires administres par le Portugal adoptees 
anterieurement par l'Assemblee generale, le Conseil de 
securite et le Cornite special, 

Deplorant le refus persistant du Gouvernement por
tugais de reconnaitre aux peuples des territoires sous 
sa domination leur droit inalienable a l'autodetermi
nation et a l'independance, conformement a la Decla
ration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux, 

Gravement preoccupee par la situation critique et 
explosive resultant de la nouvelle intensification par ce 
gouvernement de ses operations rnilitaires et autres 
mesures repressives contre les peuples de 1' Angola, du 
Mozambique et de la Guinee (Bissau) qui luttent pour 
obtenir leur liberte et leur independance, 

Profondement troublee par les actes repetes d'agres
sion comrnis par le Portugal contre les Etats africains 
independants limitrophes des territoires sous sa domi
nation, 

Prof ondement preoccupee par la poursuite et !'inten
sification des activites des interets etrangers - econo
miques, financiers et autres - qui, contrairement aux 
resolutions pertinentes de l'Assemblee generate, aident 

2 Jbid., chap. V et VIII. 
a A/8348 et Add.I. 
4 Voir Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt

sixieme session, Quatrieme Commission, 193()e, 1937e, 1938•' 
et l 946e s6ances. 

5 Ibid., vingt-sixieme session, Supplement no 23 (A/8423/ 
Rev.I), chap. V, annexe. 
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directement et indirectement le Gouvernement portu
gais dans ses guerres coloniales et empechent les peu
ples des territoires sous domination portugaise de 
realiser leurs aspirations legitimes a l'autodetermination 
et a l'independance, 

Deplorant la politique des Etats qui, au mepris 
des appels repetes qui leur ont ete adresses par !'Orga
nisation des Nations Unies, continuent a fournir au 
Portugal une assistance militaire et autre dont i1 se sert 
pour poursuivre sa politique de domination coloniale et 
d'oppression des peuples de !'Angola, du Mozambique 
et de la Guinee (Bissau), 

Prof ondement preoccupee de tout emploi de sub
stances chimiques par le Portugal dans ses guerres 
coloniales contre les peuples des territoires sous sa 
domination, 

Notant avec inquietude que les changements cons
titutionnels introduits par le Gouvernement portugais 
en 1971 n'ont pas pour but d'amener la population 
africaine des territoires a exercer son droit a l'auto
determination et a acceder a l'independance, mais sont 
destines a perpetuer la domination portugaise, 

Prenant note avec satisfaction des progres faits par 
les mouvements de liberation de ces territoires dans la 
voie de l'independance nationale et de la liberte, tant 
par leur lutte que par des programmes de reconstruc
tion, et des dispositions prises concernant la represen
tation de l' Angola, du Mozambique et de la Guinee 
(Bissau), en qualite de membres associes, a la Commis
sion economique pour l'Afrique 6, 

1. Reaffirme le droit inalienable des peuples de 
l'Angola, du Mozambique, de la Guinee (Bissau) et des 
autres territoires sous domination portugaise a l'auto
determination et a l'independance, reconnu par I' As
semblee generale dans sa resolution 1514 (XV), et la 
legitimite de la lutte qu'ils menent pour jouir de ce 
droit; 

2. Condamne vigoureusement le refus persistant du 
Gouvernement portugais d'appliquer la resolution 
1514 (XV) et toutes les autres resolutions pertinentes 
de l'Assemblee generale et du Conseil de securite; 

3. Condamne la guerre coloniale que mene le Gou
vernement portugais contre les peuples de !'Angola, du 
Mozambique et de la Guinee (Bissau) et les violations 
qu'il commet a l'egard de l'integrite territoriale et de la 
souverainete des Etats africains independants limi
trophes, agissements qui troublent gravement la paix 
et la securite internationales; 

4. Condamne le bombardement aveugle de la popu
lation civile et la destruction impitoyable et massive de 
villages et de biens auxquels se livrent les forces mili
taires portugaises en Angola, au Mozambique et en 
Guinee (Bissau); 

5. Condamne la collaboration entre le Portugal, 
l'Afrique du Sud et le regime illegal de la minorite 
raciste en Rhodesie du Sud, qui vise a perpetuer le 
colonialisme et !'oppression en Afrique australe, et 
!'intervention continue des forces sud-africaines contre 
les peuples de !'Angola et du Mozambique; 

6. Demande au Gouvernement portugais de s'abs
tenir d'utiliser des substances chimiques dans sa guerre 
coloniale contre les peuples de l' Angola, du Mozam
bique et de la Guinee (Bissau), cette pratique etant 
contraire aux regles generalement reconnues du droit 
international enoncees dans le Protocole concernant la 
prohibition de l'emploi a la guerre de gaz asphyxiants, 

6 Voir E/5051. 

toxiques ou similaires et de moyens bacteriologiques, 
signe a Geneve le 17 juin 1925 7, et a la resolution 
2707 (XXV) de l'Assemblee generale, en date du 
14 decembre 1970; 

7. Demande au Gouvernement portugais de traiter 
en prisonniers de guerre les combattants de la liberte 
de !'Angola, du Mozambique et de la Guinee (Bissau) 
captures au cours de leur lutte pour la liberte, confor
mement aux principes de la Convention de Geneve rela
tive au traitement des prisonniers de guerre, du 12 aout 
1949 8, et de se conformer a la Convention de Geneve 
relative a la protection des personnes civiles en temps 
de guerre, du 12 aout 1949 9 ; 

8. Reitere son appel a tous les Etats, notamment a 
ceux des membres de !'Organisation du Traite de 
l'Atlantique nord qui continuent a preter assistance au 
Portugal, pour qu'ils retirent toute forme d'assistance 
permettant au Portugal de poursuivre sa guerre colo
niale en Angola, au Mozambique et en Guinee (Bissau) 
et pour qu'ils empechent la vente ou la fourniture au 
Gouvernement portugais d'armes, de materiel et d'equi
pement militaire, ainsi que de tous approvisionnements, 
materiel et equipement lui permettant de fabriquer OU 

d'entretenir des armes et des munitions qu'il utilise 
pour perpetuer sa domination coloniale en Afrique; 

9. Demande instamment au Gouvernement portu
gais de prendre les mesures suivantes : 

a) Reconnaissance immediate du droit des peuples 
sous son administration a l'autodetermination et a l'in
dependance, conformement a la resolution 1514 (XV) 
de I' Assemblee generale et aux autres resolutions perti
ncntes de l'Assemblee et du Conseil de securite; 

b) Arret immediat des guerres coloniales et de tous 
les actes de repression contre les peuples de l' Angola, 
du Mozambique et de la Guinee (Bissau), retrait des 
forces militaires et autres utilisees a cette fin et suppres
sion de toutes les pratiques qui violent les droits inalie
nables de la population autochtone, notamment !'expul
sion arbitraire et le regroupement de la population afri
caine et !'installation d'immigrants dans les territoircs; 

c) Proclamation d'une amnistie politique incondi
tionnelle, retablissement des droits politiques democra
tiques et transfert de tous les pouvoirs a des institutions 
librement elues et representatives de la population, 
conformement a la resolution 1514 (XV); 

d) Cessation de toute attaque contre la securite et 
l'integrite territoriale des pays souverains limitrophes 
et de toute violation desdites securite et integrite; 

e) Liberation des hommes et des biens actuellement 
detenus par le Portugal a la suite des violations et des 
attaques perpetrees contre ces Etats souverains; 

10. Demande a tous les Etats de prendre imme
diatement des mesures pour mettre fin a toutes les 
activites qui contribuent a exploiter les territoircs sous 
domination portugaise et leurs peuples et pour decou
rager les ressortissants et entreprises relevant de leur 
juridiction de devenir parties a des transactions ou de 
conclure des arrangements quelconques qui renforcent 
la domination du Portugal sur ces territoircs et qui 
empechent !'application de la Declaration en ce qui 
concerne lesdits territoires; 

11. Prie les gouvernements qui n'ont pas empeche 
les particuliers et les societes relevant de lcur juridiction 

7 Societe des Nations, Recuei/ des Traites, vol. XCIV, 1929, 
no 2138. 

s Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 75, 1950, n° 972. 
o Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 75, 1950, no 973. 
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de participer au projet de Caborn Bassa, au Mozam
bique, et au projet concernant le bassin ?u C~nene, en 
Angola de prendre toutes les mesures necessaires pour 
mettre fin a leur participation et se retirer immediate
ment de toutes les activites liees a ces projets; 

12. Approuve les dispositions relatives a la repre
sentation de I' Angola, du Mozambique et de la Guinee 
(Bissau) a la Commission economique pour l'Afrique 
en qualite de membres associes, ainsi que la liste des 
representants de ces territoires proposee par !'Organi
sation de l'unite africaine 10

; 

13. Prie tous les Etats, les institutions specialisees 
et les autres organismes des Nations Unies, agissant en 
consultation avec !'Organisation de l'unite africaine, 
d'apporter aux peoples des territoires sous domination 
portugaise, en particulier a la population des zones 
liberees de ces territoires, toute l'aide morale et mate
rielle dont ils ont besoin pour poursuivre leur lutte en 
vue de recouvrer leur droit inalienable a l'autodetermi
nation et a l'independance; 

14. Attire !'attention du Conseil de securite, etant 
donne !'aggravation de la situation dans lcs territoires 
de !'Angola, du Mozambique et de la Guinee (Bissau) 
qui trouble gravement la paix et la securite interna
tionales, sur la necessite d'envisager d'urgence toutes 
mesures eflicaces, conformement aux dispositions perti
nentes de la Charte des Nations Unies, en vue d'assurer 
!'application integrale et rapide par le Portugal de la 
resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale ainsi que 
des decisions prises par le Conseil de securite au sujet 
des territoires sous domination portugaise; 

15. Invite le Secretaire general, agissant dans le 
cadre du Programme d'enseignement et de formation 
des Nations Unies pour l'Afrique australe et en consul
tation avec Ies institutions specialisees, le Haut Com
missaire des Nations Unies pour les refugies, les gou
vernements des pays hates et !'Organisation de !'unite 
africaine, a etendre encore les programmes de forma
tion et d'education pour la population des territoires 
sous domination portugaise, en tenant compte de leurs 
besoins en cadres administratifs, techniques et profes
sionnels qui puissent assumer la responsabilite de !'ad
ministration publique et du developpement economique 
et social de leurs propres pays, et a inclure des rensei
gnements sur les progres realises a cet egard dans le 
rapport sur le Programme qu'il presentera a l'Assem
blee generale lors de sa vingt-septieme session; 

16. Prend note avec satisfaction de !'intention qu'a 
manifestee le Comite special charge d'etudier la situa
tion en ce qui concerne !'application de la Declaration 
sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peoples 
coloniaux d'envoyer un groupe visiter les zones liberecs 
de !'Angola, du Mozambique et de la Guinee (Bissau); 

17. Prie le Secretaire general de communiquer le 
texte de la presente resolution a tous les Etats et de 
faire rapport a l'Assemblee generale, lors de sa vingt
septieme session, sur les mesures prises ou cnvisagees 
par les Etats pour appliquer les diverses dispositions 
qui y sont contenues; 

18. Prie le Comite special de continuer a examiner 
la situation dans ces territoires. 

10 E/5051, annexe. 

2012• seance pleniere, 
10 decembre 1971. 

2796 (XXVI). Question de la Rhodesie du Sod 

L'Assemblee generale, 
Ayant etudie la question de la Rhodesie du Sud, 
Ayant examine les chapitres pertinents du rapport du 

Comite special charge d'etudier la situation en ce qui 
concerne !'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peoples coloniaux 11

, 

Tenant compte des vues exprimees par des repre
sentants de mouvements de liberation nationale 12

, 

Ayant entendu la declaration du petitionnaire 13, 

Rappelant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, qui contient la Declaration sur l'octr<?i de l'inde
pendance aux pays et aux peoples coloruaux, et sa 
resolution 2621 (XXV) du 12 octobre 1970, ou figure 
le programme d'action pour l'application integrale de 
la Declaration, 

Rappelant en outre toutes les resolutions anterieures 
relatives a la question de la Rhodesie du Sud adoptees 
par l'Assemblee generale et par le Comite special, 

Rappelant egalement les resolutions pertinentes du 
Conseil de securite, en particulier ses resolutions 232 
(1966) du 16 decembre 1966, 253 (1968) du 29 mai 
1968, 277 (1970) du 18 mars 1970 et 288 (1970) du 
17 novembre 1970, 

Prof ondement preoccupee par la nouvelle deteriora
tion de la situation en Rhodesie du Sud, dont le Conseil 
de securite a reaffirme qu'elle constitue une menace a 
la paix et a la securite internationales, resultant de ce 
que le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord n'a pas ete a meme et a refuse de mettre fin 
au regime illegal de la minorite raciste dans ce territoirc 
et de la politique raciste et repressive poursuivie par ce 
regime, en violation des resolutions et decisions pcrti
nentes de !'Organisation des Nations Unies, 

Profondement preoccupee par la presence continue 
de forces sud-africaines dans le territoire, qui constituc 
une menace pour la souverainete et l'integrite terri
toriale des Etats africains voisins, 

Deplorant que certains Etats, en particulier l' Afrique 
du Sud et le Portugal, continuent a collaborcr avec le 
regime illegal de la minorite raciste en violation des 
resolutions pertinentes de l' Assemblee generale et du 
Conseil de securite, contrairement a !'obligation ex
presse qui leur incombe en vertu de !'Article 25 de la 
Charte des Nations Unies, entravant ainsi gravement 
les efforts que fait la communaute internationale pour 
mettre fin a ce regime, 

Tenant compte du fait que le Gouvernement du 
Royaume-Uni, en sa qualite de Puissance administrante, 
a la responsabilite principale de mettre fin a la rebellion 
des colons britanniques qui ont organise le regime 
raciste illegal et de transferer le pouvoir effectif au 
people du Zimbabwe sur la base du principe du gou
vernement par la majorite, 

Deplorant !'attitude intransigeante du Gouvernement 
du Royaume-Uni, en sa qualite de Puissance adminis
trante, qui, contrevenant aux dispositions des resolu
tions pertinentes de I' Assemblee generale et du Comite 
special, persiste a refuser de cooperer avec celui-ci a 
!'execution du mandat que lui a confie l'Assemblee 
generale, 

11 Documents ofliciels de l'Assemblee generale, vingt-si:rieme 
session, Supplement n° 23 (A/8423/Rev.1), chap. V et VI. 

12 Jbid., chap. V, annexe. 
13 Jbid., vingt-sixieme session, Quatrieme Commission, 

1939e seance. 


